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APPENDIX I 
CONTRACTS 

A. The following is a. form of contract "in use in Belgium 
between a joint-stock factory company and its growers. 

CONTRAT DE BETTERA VES 
Oampagne 1926-1927 

Entre les soussignes 'Societe anonyme Sucrerie et Raffinerie 
• ••••••••• ' representee par son administrateur-delegue Monsieur 
•••••••••• d'une part; 

Et Monsieur ....•...•.•••.•......... cultivateur demeurant a 
• ••••••••• d'autre part; 
Il a ete convenu ce qui 8uit: 
QU.ANTlTE. Article premier. Le second nomme vend a la pre
miere nommee, qui accepte, toutes les betteraves sucrieres qu'il 
cultivera en 1926 sur .....•.................. hectares ........ . 
· .••........•... ares, formant ...................... de son em-
blavement en betteraves qu'il livrera en entier et a ses fraia a Ia 
Sucrerie •••••••••• moins ........ kilos faiaant l'objet d'un contra.t 
precedent passe avec la meme societe. 

II se reserve les pulpes a provenir de ses betteraves jusqu'a con
currence de 60% du poids net de ses betteraves. 

Art. 2. Le fait de .ne pas livrer la totalite des betteraves ou d'en 
livrer d'autres donnera lieu, outre la pleine reparation du prejudice 
cause, a une amende de deux cents francs par hectare contracte. 

Art. 3. La premiere nommee pourra considerer leslivraisons comme 
terminees lorsque Ie second nomme aura fourni une quantite moyenne 
de 40.000 kil. par hectare contracte. 

Art. 4. Le vendeur s'oblige a livrer ses betteraves A la date que la 
premiere nommee lui indiquera. 

Art. 5. La sucrerie se reserve Ie droit de regler les charriages de 
betteraves et de pulpes, de les ralentir et de les suspendre momentane
ment, si elle en voit la necessite. 

Art. 6. Les betteraves non livrees avant la fin des travaux de 
diffusion ne seront plus acceptees par Ia premiere nommee. 

QUALITE. Art. 7. Les betteraves seront de variete blanche, saines, 
non geIees ni altBrees, suffisamment nettoyees. .Les collets seront 
coupes droits en dessous de la partie qui aura porte les premieres 
feuilles. 

Chaque fourniture comprendra une seule varietB de betteraves. 
PULPES. Art. 8. Si Ie Bolda de pulpes, necessaire pour parfaire les 

soixante pour cent, est inferieur a une tonne, la sucrerie ne sera pas 
tenue de les fournir. 

Art. 9. Dans aucun cas, la premiere nommee n'est obligee d'ac
cepter les instructions qui pourraient lui etre donnees par Ie second 
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nomme, ou d'ordre et pour compte du second nomme, pour l'envoi 
de pulpes a. des tiers. 

RECEPTION. Art. 10. La societe reconnaitra Ie poids, la tare et la 
richesse des betteraves au moment de leur livraison. 

Les operations de pesage, de tarage et les analyses seront efiectuees 
par les employes de la Societe dans les locaux de la sucrerie disposes 
a. cet efiet. 

Le second nomme pou"a eut'cer tout controle gu'iljugera utile sans 
cependant pouvoirinterrompre ni retarder les operations de reception. 

Lea resultats constates seront definitifs, que Ie livrancier ou son 
contrOleur &it ete present ou non. 

Les contrOleurs devront etre agrees par 1& premiere nommee. 
Art. 11. Les impositions industrielles qui pourr&ient etre exigees 

pour degradations extraordinaires aux chemins par les transports 
de betteraves et de pulpes du second nomme seront supportees par 
ce dernier, toutefois la societe s'engage a. prendre a sa charge les 
impositions industrielles dans les commnnes qui ont consenti, avant 
Ie commencement de 1& reception, a les fixer d'apres la base d'evalua
tion etablie en 1925 par Ie service voyer de la province de Liege. 

PRIX. Art. 12. Le prix de la tonne de betteraves, base seize et 
demi pour cent de sucre, est etabli suivant des pourcentages de cent 
kg. de sucre cristallise et dont specification est donnee par Ie bareme 
ci-contre. 

Priz du BUCnl 

criBtoIliBl. 
FraflU. 

110 
120 
130 
135 
140 
150 
160 
170 
180 
190 

Proporliml 
a appliquer. 
Pow-cent. 

70 
70 
70 
70,5 
72 
75 
78 
80 
80 
80 

Priz de la Wnu de bette
rave& 16,6 de ric1IeBBtl 

FraflU. 

77,00 
84,00 
91,00 
95,17 

100,80 
112,50 
124,80 
136,00 
144,00 
152,00 

Si Ie prix du sucre cristallise depasse 190 fr.la proportion aappliquer 
reste de 80%. 

Le pourcentage a. appliquer au cours du sucre pour obtenir Ie prix 
de la tonne de betteraves varie donc entre 70 et 80%. Pour les prix 
du sucre intermediaires entre 130 et 170 fro Ie prix de la betterave 
se calcule proportionnellement. 

Ex. Si Ie prix du sucre est de 167 fro 35, donc compris entre 160 
et 170 fr., Ie pourcentage sera 

80-78 • 78 plus-ro x 7,35 egal 79,47. 

La betterave se paie donc 167,35 x 79,47 egal132 fro 99. 
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Le prix du sucre cristallise est la moyenne de cOtes journalieres 

(cOte nominale au acheteur) faites en bourse d' Anvers ou de Bruxelles. 
Du lor juin au 15 octobre, on prendra la cOte du sucre a. fournir 

sur les mois d'octobre, novembre et decembre et a. partir du 15 oc
tobre,la cOte du sucre disponible. Les cOtes s'entendent pour cent kg. 
de sucre cristallise en transfert, c'est·a.-dire sans droits d'accises. 

Si les prix sucre consommation, sans droits d'accises, et sucre 
exportation difierent, c'est la moyenne des deux cOtes qui servira 
a. etablir Ie prix de base. 

Le vendeur choisit pour la fixation du prix de ses betteraves la 
periode du lor juin inclus au .............. inclus. 

Les degres de sucre dans la betterave au-dessus et en-dessous de 
16,50% se compteront au dixieme du prix de base. 

La richesse a. appliquer a. la vente dont question dans Ie present 
contrat est la richesse moyenne de la totalite des betteraves fournies 
a. la sucrerie d' •••••••• par Ie vendeur. 

Art. 13. Ce prix n'est valable que pour autant que les conditions 
du Gouvernement pour la campagne derniere restent en vigueur 
pour la campagne 1926. 

PAYEHENTS. Art. 14. Les payements se feront a. partir du 15 jan
vier pour les betteraves vendues suivant Ie prix de base du lor juin 
au 31 decembre 1926 et a. partir du 15 avril pour celles vendues 
suivant Ie prix de base du lor juin au 31 mars 1927. 

Art. 15. Toute promesse ou convention verbale est nulle et non 
avenue si la confirmation n'en est faite par ecrit. 

Fait et signe en double et de bonne foi a. •• " .••••• Ie ......... . 
Pour la 8tlC'1'erie: 

LE CULTlVATEUR. L' ADHINlSTRATEUR DELEGUE. 

Le second nomme s'engage en outre a. fournir: 
(1) La totalite de ses betteraves; 
(2) nne partie au moins equivalente en poids pendant les campagnes 

1927-28 et 1928-29, et ce aux conditions generales d'achat de la 
premiere nommee pour ces campagnes. 

N.B.-(l) (2). Priere de bifier la mention inutile. 
LE CULTlVATEUR. 

B. The following are the general conditions for sa~e of beet as 
between a joint-stock factory in France and Its growers, 
in which three options as to price are offered. 

CONDITIONS G~RALES DES ACHATS DE BETI'ERAVES 

Oampagne 1926-1927 
PRIX. Les 1,000 kg. de betteraves (poids net) a. une densite de 

7°,5 a. 15° de temperature seront payes en se basant sur Ie cours du 
sucre. 
8~ I 
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Le cours du sucre servant de base au reglement sera la moyenne des 

cotes mensuelles du sucre blanc nO 3 indigene P ABIS, etablies par les 
courtiers assermentes pres la Bourse du Commerce de P ABIS. 

Si Ie prix du sucre ainsi fixe est egal ou in£erieur A 100 francs, la 
tonne de betteraves sera payee A 60% du prix du sucre. 

Si Ie prix du sucre ainsi fixe est superieur a 100 francs, Ie prix de 
la tonne de betteraves sera etabli comme dit ci-dessus pour Ie prix 
du sucre A 100 francs, et majore de 0,70 par franc d'augmentation 
du prix du sucre au-dessus de 100 francs jusque 200 francs. 

Si Ie prix du sucre ainsi fixe est superieur A 200 francs, Ie prix de 
la tonne de betteraves sera etabli comme dit ci-dessus pour Ie prix 
du sucre A 200 francs et majore de 0,80 par franc d'augmentation 
du prix du sucre au-dessus de 200 francs jusque 250 francs, et majore 
de 0,85 par franc d'augmentation du prix du sucre au-dessus de 
250 francs. 

DENSITE. Le prix des betteraves sera augmente de 0 fro 80% du 
prix du sucre par dixieme de degre de 7°,6 A 9° et de 0 fro 40% du 
prix du sucre par dixieme de degre de 9°,1 A 9°,5. 

Au-dessous de 7°,5 jusqu'A 7° refaction de 1 fro % du prix du sucre. 
cette refaction etant limitee A 3 fro par dixieme. 

Le prix des betteraves ayant une densite au-dessous de 7° sera 
fixe de gre A gre, mais la Sucrerie aura la faculM d'en refuser la 
livraison. 

La densite sera constatee au fur et A mesure des livraisons; elle sera 
basel) sur la temperature du jus A 15°; on se servira, pour eviter de 
l'yramener, de la table de correction usitee; il ne sera pas tenu compte 
des centiemes de degre du densimetre. 

Le decompte en sera etabli A la fin de chaque journee et la densite 
moyenne appliquee au poids des betteraves livrees chaque jour. 
comme cela se fait pour les dechets. 

La prise d'echantillon du jus aura lieu sur les betteraves ayant 
servi A etabIir Ie dechet, et ce au moyen de la rape A tambour. 

Pour avoir moins de betteraves A raper. on pourra ranger les 
betteraves par ordre de grosseur en commen~ant par la plus grosse. 
en prendre une sur trois, ou quatre sur cinq, ou plus, salon Ie besoin. 

Chaque degre de densite devra correspondre A 2% de sucre du 
poids de la betterave. 

ARRiT DE PRIX. Les cultivateurs auront la faculte d'arreter leur 
prix pour une partie de leur recolte sur les cours des 3 de novembre, 
cotes en Bourse du commerce de PABIS. lIs devront dans ce cas 
prevenir la sucrerie, par lettre recommandee, de leur intention, et 
l'arret de prix se fera sur la 3e cOte officielle qui suivra la date de la 
recommandation de leur lettre, si la vente correspondante du sucre 
peut etre realisee. Sinon, la sucrerie les informera aussitOt et iIs 
auront de nouveaux ordres A donner A la sucrerie dans les memes 
conditions s'ils Ie jugent bon. La quantite sur laquelle pourra porter 
cet arret de prix sera, a leur volonte,de 10,000 A 15,000 kg. A l'hectare, 
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etant bien entendu que 1& Iivraison de 1& quantile de betteravee BUr 

laquelle portera eet .net de prix est entierement guantie paz lea 
eultivateun.. 

La II1ICleIie se reserve cependant Ie droit de supprimer cette faA:ulte 
d'.net de prix dans Ie CIUI oU de grandea variations de OOUI'B l'oblige
raieut au veraement de marges trop eIeveea. 

Le prix des betteravea pour leequellea lea eultivateUI'B amont 
arrete leur prix sera diminue de 2 franca pour dedollllDllgU la SUcreDe 
des fraia de OOUTerture, deposit, mugea. etc., de la Caisae de liquida
tion de P ABI8. 

A deLaut d'arrit de prix daDs Ie. deIaia fixes ci-eontre. Ie prix des 
betteravea sera etabli BUr la moyenne dea cOtes officielles joumalieres 
suivant Ie mode qui aura ete arrete par Ie eultivateur. 

GJlAIlBB. Toute 1& graine nticessaire aux enaemencements sera 
foumie par 1& 1JUCrerie, au depOt de •••••••.•...•••.•• et au prix de 
5 fro 50 Ie kilogramme, a raison de 20 kg. au moins a l'hecta.re. 

P AIElIDT. Le paiement, deduction faite dea foumitmes de graines. 
engraia, avances, ces dernieres avec interets jusqu'auler novembre 
au taux dea avances de la Banque de France, angmente de un %, aura 
lieu selon Ie mode de vente choisi; des acomptes, jusqu'a concurrence 
de 00010 maximum dea aommes poUTant rester dues, pourront etle 
demandees a partir de janvier et en prevenant huit joUI'B a l'avance. 
Lea versements de fonda aeront faits par cheques, qui aeront &dresses 
lea jeudia de chaque aemaine. 

LIvB..usolf. Lea betteraves devront etle Iivries en bon etat, par
faitement Bainea et non bouteuses, sans blessures, decolleUea a plat 
" la naissance des premieres feuillea et nettoyees autant que possible 
de leur terre et des radicellea. 

n sera fait sur Ie poida brut des betteraves un dechet representant 
la quantite de terre amenee avec elles, lea colleta, les parties bouteuses, 
les radicelles et les parties avariees par suite de blessures ou de 
maladies. 

Lea operations denont etre renouvelees suffisamment pour qu'il 
y en ait au moins une par dix mille kilos. 

Pour les Iivraisons par tombereaux, la SUcreDe se reserve de faire 
decharger un tombereau entierement " 1& main quand elle Ie jugera 
necessaire pour determiner avec exactitude Ie fond de terre a ajouter 
au dechet. 

Lea betteraves seront de bonne qualite loyale et marchande, celles 
atteintes de geMes ou de pourriture pourront etle refuseee. 

Lea livraisons commenceront des l'ouverture de la ba8cule. 
Elles devront, pour eviter l'encombrement, etle echelonnees par 

quantires regu!ieres, au fur et i, mesure des beaoins de l'usine, jusqu'i, 
la date de la fermeture de la bascule, qui sera fixie par la sucrene. 

Lea betteraves aeront ~es i, nne grosse bascule situee a •••••• 
• • • • •• . . • • • . pour y etle pesees et transporteea ensuite par les soins 
du cultivateur " nn port ou i, une gare pres de la dite bascule. Elles 
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pourront etre re9ues sur Ie bord de .... ' ............ il. l'enfoncement 
du bateau, en presence du cultivateur, et devront etre disposees par 
ses soins en des endroits ou il y a assez d'eau pour Ie chargement 
complet du bateau. Les cultivateurs devront aussi, dans un interet 
commun, Ies preserver de toute alteration jusqu'au moment de Is 
mise en bateau, ou elles seront re9ues definitivement. 

PULPES. n sera livre au cultivateur, qui s'engage il. ne pas Ies 
revendre, et il. Ies employer exclusivement aux besoins de sa ferme, 
des pulpes dans Ia proportion de 40% du poids net des betteraves 
fournies, ces pulpes seront facturees sur Is base du dixieme du prix 
de Ia betterave il. 7°,5 depart. La Compagnie ne pouvant etre rendue 
responsable des fermentations naturelles de la pulpe, Ie cultivateur 
devra en reconnaitre Ia qualite et Ia quantiM il. l'usine, avant Ie 
depart des bateaux ou des wagons. 

Ces pulpes seront livrables par tiers sur chacun des mois d'octobre, 
novembre et decembre; sans que Ie cultivateur puisse exiger en 
decembre les pulpes non enlevees en octobre et novembre. 

Si un cultivateur demande un supplement de pulpes, Ia sucrerie 
s'efforcera de lui livrer,Ie prix du supplement sera fixe par Is sucrerie, 
suivant ses ressources. 

OBSERVATIONS. Les empechements de prendre livraison, tels que: 
guerre, invasion, greve, incendie ou autres cas de force majeure, ne 
donneront lieu il. aucune indemnite. 

nest expressement convenu qu'en cas de changement il. Is legisla
tion sucriere Ie prix de base ci-dessus sera modifie en consequence; 
notamment Ie remplacement de l'imp6t sur Ie cbiffre d'affaires par 
une taxe per9ue a. la production entrainerait une diminution du 
cours moyen servant de base, egale a l'augmentation des charges qui 
en resulteraient pour les fabricants de sucre. 

n en serait de meme si les conditions du MarcM des sucres venaient 
a etre changees ou si les prix de revient de la fabrication venaient 
a etre modifies par des decreta ou dispositions legales ulterieures 
(telle que l'application de la loi de huit heures en fabrication). 

Si, par suite d'une cause quelconque, les operations de vente de 
sucre traitees par la sucrerie, a la Bourse de Commerce de PARIS, 
avant Is recolte, sur la demande du cultivateur, par suite d'arreta de 
prix par Ie cultivateur, venaient a etre resiliees, les prix des betteraves 
qui devaient correspondre aces quantites ainsi resiliees seraient eux
memes annules. Ces prix seraient alors etablis comme s'il n'y avait 
pas eu d'arrets de prix, et, comme pour Ie reste de la recolte, sur la 
moyenne des cOtes officielles journalieres du mode de vente choisi. 

En cas d'encombrement du port,la Compagnie se reserve Ie droit 
de suspendre momentanement Ies receptions. En aucun cas, elle ne 
pouna etre tenue de recevoir Ies betteraves Ies dimanches et jours 
de fete. ' 

Toute contestation au sujet de cet accord ,ou des livraisons qui 
en seront 1& consequence sera jugee en demier ressort par des arbitres 
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chow par les deux parties et departagee au besoin par Ie Juge de 
paix du canton de •••.•...• 
1- MODB: CoNDITIONS DBS 8 DB .JUILLET (faculte d'arret de prix 
jusqu'au 25 juin). 

Le cours du sucre servant de base au reglement sera etabli, comme 
il est dit ci-contre, sur Ie linable des 3 de novembre, pendant les 
moil de juillet, aOlit, septembre et octobre, et sur Ie courant pendant 
les moil de novembre, decembre, janvier et femer; la cOte mensuelle 
de janvier etant diminuee de 2 francs et celle de femer de 4: francs 
pour couvrir les frail d'entrepOt et autres. 

Paiement. Solde: 15 mars. 
2- MODB: CoNDITIONS SUB LES 4: DB NOVEJrfBBE (faculte d'arret de 
prix jusqu'au 25 octobre). 

Le cours du sucre servant de base au reglement sera etabli, comme 
il est dit ci-contre, sur Ie courant pendant les moil de novembre, 
decembre, janvier et femer. 

La cOte de janvier etant diminuee de 2 francs et celle de femer de 
4: francs pour couvrir les fraiB d'entrepOt et autres. 

Paiement. Solde: 15 mars. 
3- MODB: CONDITIONS SUB LES 8 DB NOVEJrfBBE (faculte d'arret de 
prix jusqu'au 25 octobre). 

Le cours du sucre servant de base au reglement etabli comme il 
est dit ci-contre sur Ie courant pendant les moil de novembre, de
cembre, janvier, femer, mars, avril, mai et juin. 

La cOte de janvier etant diminuee de 2 francs, celle de femer de 
4: francs, celle de mars de 6 francs, celle d'avril de 8 francs, celle de 
mai de 9 francs et celle de juin de 10 francs pour couvrir les frail 
d'entrepOts et autres. 

Paiement. Solde: 15 juillet. 

C. A form of contract between a. joint-stock factory compa.ny 
in Germa.ny (shares being held by growers) a.nd the non
shareholder growers who supply it. 

Andie 
ZUCKERFABRIK ••••••••••••• G. m. b. H. 

Wir Endesunterzeichneten verpHichten una, fUr die Zuckerfabrik 
•.•••• , G.m.b.H., in ..•.•• , Zuckerriiben zur Lieferung im Herbst 
1926 (Campagne 1926-27) unter folgenden Bedingungen anzubauen 
und restlos an dieselbe abzuliefem: 

Die A.nlieferung der Ruben geschieht frei. . • . • . . . . . . . • • . .• Fiir 
einen Zentner netto reine Ruben zahlt una die Zuckerfabrik ..•... 

Rm. 1,00 (Eine Reiclwniark) 
alsbald nach beendigter Lieferung, und verpHichtet sich ferner, bei 
giinstiger Conjunktur una eine Nachzahlung zu gewahren. 

An Schnitzel wird durch die Zuckerfabrik •.•••• frei zuriick
gegeben,entweder 
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45% Griinschnitzel, oder 
4,5% Trockenschnitzel. 

wobei im letzteren Falle die Trockenkosten in derselben Rohe wie 
bei den GesellBchaftem der vorgenannten Zuckerfabrik uns berechnet 
werden. 

Den erforderlichen Riibensamen bis zu 15 Pfd. pro preuss. Morgen 
liefert die Zuckerfabrik ...••• gratis und franko ............•.. 

Die Fracht bis zu 15% Schmutz tragt die Zuckerfabrik •.•.•.• 
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